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ADM - 2024-060

ARRÊTÉ PORTANT IMPRATICABILITE

Terrains de football du Centre et de Belleforière

Le Maire de Roost-Warendin,

Vu |e Code des communes,

Considérant que suite aux conditions atmosphériques, ies terrains de football du Centre et celui de Belleforiére

risquent de subir de graves dégâts,

ARRETE

Article 1 — DUREE

Les deux terrains de football du Centre et celui de Belleforiere seront impraticables du vendredi O1 mars 2024 au

lundi 04 mars 2024 inclus.

Article 2 - EXECUTION

Le Directeur General des Services est charge de l’execution du present arrête qui sera transmis a Monsieur le

President :

o De la Societe de Football FCRW et du Club des Anciens du Foot
- De la Ligue du Nord

Fait à Roost-Warendin, Ie 28 février 2024
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Le Maire certifie sous sa responsabilite le caractere exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour exces de

pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lille sur le site Internet « wwwtelerecoursfr », rubrique « Telerecours citoyen » dans un delai de

deux mois a compter de sa transmission en Préfecture, de sa publication etJ ou notification

Publie le 28 février 2024
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